
REGLES ET PRINCIPES DE SELECTION 
FEDERATION FRANCAISE DE VOLLEYBALL 

 
Règles et principes de sélection adoptés par le Bureau Exécutif du 31 août 2007. 
 

1.  Règles de sélection olympique 2008 pour le Volley Ball 6X6: 
 

a.  6X6 (H et F - 2 équipes) :  
i. La liste des joueurs (ses) présélectionnés (es) est établie par le sélectionneur 

national  
ii. Cette liste est validée par le Directeur Technique National puis présentée par ses 

soins au Bureau exécutif de la FFVB. 
iii. Les joueurs (ses) sont informés(ées) individuellement de leur sélection par le 

sélectionneur par téléphone et reçoivent une convocation officielle signée du DTN. 
Dans le même temps, une copie du courrier de la convocation est envoyée à 
l’employeur du joueur ou de la joueuse (club). 

iv. Le DTN informera les joueurs et l’encadrement des modalités de sélections, par 
écrit. 

 
Il en est de même lors des deux étapes suivantes pour désigner les 18 joueurs (ses) sélectionnés (ées) 
puis pour la sélection définitive des 12 joueurs qui participent effectivement à la compétition. 

 
a. Beach Volley (H et F - 4 équipes) :  

v. La liste des joueurs (ses) présélectionnés (es) pour constituer les paires qui 
concourront à la qualification olympique est établie par le sélectionneur national (H 
et F) le Directeur Technique National au début du processus de qualification 
olympique soit dès le mois de janvier 2007 puis présentée par au Bureau exécutif 
de la FFVB. 

vi. Un point de situation est fait en fin de la première année du processus de 
qualification pour valider les paires existantes et / ou procéder à la définition de 
nouvelles paires, 

vii. Les joueurs (ses) sont informés(ées)  individuellement de leur sélection par le 
sélectionneur par téléphone et reçoivent une convocation officielle signée du DTN. 
Dans le même temps, une copie du courrier de la convocation est envoyée à 
l’employeur du joueur ou de la joueuse (club).  

viii. Le DTN informera les joueurs ,les joueuses et l’encadrement des modalités de 
sélections, par écrit. 

 
2. PRINCIPES DU SYSTEME DE QUALIFICATION AUX JEUX OLYMPIQUES 2008 pour 

le Volley Ball 6X6 comme pour le Beach Volley (règles identiques à celles des JO 
2004 – ci-joint copie des directives de la FIVB)  
 

a. 6X6 (H et F - 12 équipes) : plusieurs étapes possibles  
 
Novembre / Décembre 2007 : Coupe du monde (3 premières équipes) au Japon – accession par le 
Championnat d’Europe (sept 2007),  
Janvier 2008 : Tournoi continental (1ère équipe) – accession par des round robin de qualification 
continentaux si pas qualifié directement à l’issue du CE 2007 et / ou de la Coupe du Monde,  
Juin 2008 : 3 Tournois de Qualification Olympique (1ère équipe de chaque TQO).  

 
b. • Beach VB (H et F - 24 paires) :  

 
Classement les 23 premières paires mondiales (2 paires par CNO maximum) sur l’ensemble des étapes 
mondiales de Beach Volley. Avant le 21 juillet 2008, la FIVB publiera le classement olympique avec les 
23 équipes qualifiées.  
 

 



 


